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iEPUBLIOUE POPULAIRE DU BEIJIN

PRESIDENCE DE LA R,EPIIBLTOL]E

DECRET 17o 37-184 du 12 JUIN 1987

Pôrtant création de 1a Cômmission ad hoc
, chargée de connaltre des faits reprochés
aux Camarades Appolinaire DAKPOGAN, Fierre
Ciaver PADONOU, Joseph KPEHOUN et Jean
GLIDJA, tous Agents en Service à 1a So-
ciété de Transit et de Consignation du

' Bén in.

ÿJ

I,E FRESIDE}]T DE L ^ IIEFUBLIQUEI
CHEF DE LIETAI, PRESIDENT DU

CCI.JSEIL E]GCUTIF IiAITONAL,

l-'Jl"donnance No77-12 ctu 9 SeptemËre 1ÿ17 ps
l-a Loi Fondamentale de fa Républ- ique Popula
Lols Const itutionnelles. . qui ltont modifiée

rtant promulgation de
ire du Bénin et l-es

VU 1?Ordonnance NoSO-6 dr-r 'f i p§ypier 1980 édictant 1es dispositicns
en vue de 1a répression disciplinaire des détcurnements et
certaines infractions commis par les Asents de lrEtat et les
ernployés d.es Col-Iectivités Loèales ;

WI le Décret 87-18 du.1 I Février 1987 portant composition du Conseif
Executif National et de son Comité Permanent ;

SUR décision du Conseil Exécutif National en d.ate du 5 Novembre 19cô,

I E C'R-E î E

Àrticl-e "l er.- En application de 1tOrdônnance NoSO-6 du 1l Février
T%6ôuËîT3ée, iI ààt créé une commission ad hoc de répression dis-
ciplinai-re chargêde connaltre des faits reprochés aux Camarades
Appolinaire DAKPOGAN, Pierre-Claver PADONOU, Joseph KPEHOUN et Jean
GLIDJ/r, tous Agents -dn-reFwice 'à- 1a"Soc iété de Transit et de Consi-
gnation du Bénin. impliqués dans une affaires de vof de Trois Cents
(3oo) s-,cs I-,,fyeéter- v.icies neufs au pré judice de ladite Société.

.11..r!-i cJ.e. ?..- La composition de 1a Commission est fa suivante :

i'.'-l-TDENT : Camarade Ferni,rnde CUEIIUI\i épouse BANKOLE du Ministère de_- --*-1a J'LstIcr de lrlnspection des Entreprises Publiques et
Sen,..-Publlques.
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i ,EltBll[ -i I Camarades - Octave ROKO, de- lrlnspection GénéraLe drEtat,:iection Financière ;

- Valère HOUETO,
Section Aùrainis

de
+- 1r Inspection Générale d rE,tat,

ative;
- .Alfred PANDOHAN, du l{tnistère du Travail et

des Affaires Sociales ;

- Sylvain AKPOVO, d.u Ministère des Financeset de l-rEconomie ;

- Lieutenan! Cypriel ADEN HOUESSOU et Sergent
Chef Bachirou I{ABI , des Forces Armées p6pu-
l-aires du Bénin ;

- Al-fred GBEDO, du Ministère de lrEqulpement etdes Transports.

{çI+t*-::- La Commission qui déposera son rappor(J0) jours. qui suivronc .sa saisiire, indiquera' iamesures qu,e11e aura précon isées.

par 1e Président de 1a République,
Chef de I'Fitat, .président au Cdnséif

Exêcutif National,
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Article 4 .- Le présent àé&et sera publié et commr.:n iqué partout oir'1IFtrrî

Falt à COTOI 0U, 1e 12 JUIN ét

I

Iviathieu KERE(OU

Ampl iat ions PR 6 SGCEI'i 4 ÿTitrSIIJEI,ITS ET MEI.{BRES 10.-

,'(

''a -


